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   BULLETIN MUNICIPAL JUILLET 2022

Ce bulletin d’informations municipales me donne tout d’abord l’occasion de vous souhaiter une très bonne période estivale.

 Les activités en été représentent une belle respiration et une bonne coupure dans notre routine quotidienne.

Les activités d’été pour les jeunes du village ont toujours un franc succès. Merci aux animateurs qui donnent de leur temps et leur 

énergie.

Le marché aux puces du 14 juillet organisé par les pompiers de Hartmannswiller a bien lieu cette année et la fête du village avec la 

course de caisses à savon est programmée le 4 septembre 2022. Les autres associations ont également repris leurs nombreuses 

activités et ça fait vraiment du bien de se retrouver.

L’équipe du conseil municipal poursuit les projets et travaux engagés après la période de concertation initiale. Le projet « école » 

est lancé et les enfants de maternelle et primaire feront leur rentrée scolaire le 1er septembre 2022 au nouveau Regroupement 

Pédagogique Intercommunal (RPI) de Berrwiller-Hartmannswiller. L’école des « trois collines » à Berrwiller accueille les enfants sur 

un site unique.

L’éclairage public entièrement équipé en LED (avril-mai 2022) et la mise en place d’une vidéo-surveillance (mai 2022) sont deux 

projets mis en œuvre et terminés.

J’espère que vous avez eu l’occasion d’apprécier la nouvelle décoration florale du rond-point. J’en profite pour remercier 

chaleureusement le Domaine d’Ollwiller qui a généreusement proposé et réalisé cet aménagement.

Par ailleurs,  certaines rues ont enfin pu être stabilisées : la rue du ruisseau, une bonne partie de la route de la forêt et bientôt la rue 

des cerisiers. La CD 44 (de la Rue de Bollwiller jusqu’ à la fin de la Grand Rue) aura un nouvel enrobé au cours de cet été.

D’autres projets « financièrement raisonnables » sont en cours de préparation. Le stationnement dans certaines zones du villages 

et la recherche d’une plus grande sécurisation pour nos enfants font partie des réflexions et actions à mener à partir de la rentrée 

de septembre.

Enfin, je vous invite toutes et tous  à nous rejoindre et à vous inscrire pour la journée citoyenne qui aura lieu le samedi 17 septembre 

2022. Un moment unique pour embellir notre village et participer à un échange intergénérationnel très enrichissant.

Je vous souhaite à toutes et tous un bel été.

François WURTZ

 

 



Notre journée citoyenne le 17 septembre

La prochaine journée citoyenne, « journée pour notre commune », aura lieu le samedi 17 septembre à Hartmannswiller. 

Vous pouvez dès à présent vous réserver cette date dans votre agenda, comme tous les ans nous comptons sur votre participation.

 

Nous avons déjà quelques projets de chantiers pour cette journée, qui restent à confirmer :

Entretien et désherbage de notre cimetière

Préparation du repas

Réfection ou remplacement de la « fontaine Gusti » sur le chemin des pèlerins

Nettoyage de l’espace à l’arrière de l’atelier communal (pour un espace d’accueil et d’activités publiques)

Nettoyage de l’Eglise

Dessouchage

Poursuite de l’aménagement du cheminement le long du Friedolinsbach

Ramassage des « déchets » sur le banc communal

Pavés d’accès à l’église, sablage

Gouttières d’évacuation d’eau sur le chemin de la cantine à nettoyer

Finitions autour de la passerelle sur le Friedolinsbach (salle des fêtes)

Vous avez également des suggestions de chantiers à nous soumettre, pour embellir notre village ?

Nous vous invitons à nous les faire connaitre en les déposant sur papier libre dans la boite aux lettres de la commune, au plus tard 

jusqu’au 31/07.

Courant août, nous déposerons dans vos boîtes aux lettres les fiches d’inscription aux différents chantiers retenus.

Avec nos remerciements pour vos contributions et votre engagement à faire de notre village un lieu de vie agréable.

Notre Dame de Paris

Notre commune s’était portée volontaire pour fournir des grumes de 

chênes nécessaires à la reconstruction de la charpente et de la flèche de la 

cathédrale Notre Dame de Paris.

En remerciement, la Fondation France Bois Forêt et la Fédération Nationale 

des Communes Forestières nous ont remis un certificat qui matérialise 

l’engagement d’Hartmannswiller dans cette opération inédite. Ce certificat est 

affiché en Mairie.

Bottes de paille

Le Foyer Club de Hartmannswiller signale qu’à l’occasion de son opération de 

préparation des bottes de paille pour la course de caisses à savon, une bonne 

quantité de paille en vrac sera disponible.

Cette opération aura lieu les 24 et 25 août prochain.

Si vous êtes interessés, prenez contact avec Etienne MEYER, président du Foyer Club 

au 06 37 13 40 93 ou etiennemeyer@orange.fr 



Nettoyage des fils d’eau et caniveaux

Caméras de vidéo-protection

Nous vous rappelons qu’il est de la responsabilité de chacun de nettoyer 

les fils d’eau et caniveaux devant sa propriété. 

La propreté de notre village dépend aussi de tous ses habitants.

Si vous êtes dans l’impossibilité de réaliser cet entretien régulier, et que 

vous n’avez personne dans votre entourage susceptible de le faire pour 

vous, contactez la mairie.

Après de trop nombreuses dégradations dans le village, d’intrusions  avec vol et  saccage à la salle 

polyvalente, la Gendarmerie nous a conseillé de nous équiper en caméras de vidéo-protection. 

Celles-ci, placées sur la place de la mairie et la salle polyvalente, nous permettront de protéger  

les bâtiments municipaux et leurs abords. . 

Une plainte est déposée chaque fois qu’une dégradation est constatée.

Interdiction de brûlage des déchets verts

Nous vous rappelons  qu’il est interdit de brûler vos déchets verts (végétaux secs ou 

humides) chez soi, que ce soit à l’air libre ou dans un incinérateur de jardin.

Sont considérés comme déchets verts :

- herbe après tonte de pelouse

- feuilles mortes

- résidus de taille de haies et arbustes

- résidus de débroussaillage

- épluchures de fruits et légumes

Brûler des déchets verts, surtout s’ils sont humides, dégage des substances toxiques 

pour les êtres humains et l’environnement.

Il faut également tenir compte des possibles troubles de voisinage (odeurs ou fumée) 

et des risques d’incendie.

Les déchets verts sont à déposer à la déchèterie.

Les infractions sont passibles d’une amende de 450 € maximum.

 



Nous profitons du bulletin municipal du mois de JUILLET 2022 pour vous donner des nouvelles de notre

 Association des Hart’istes Peintres d’Hartmannswiller.

Je me répète souvent mais j’aimerais à nouveau remercier la Mairie et la municipalité d’Hartmannswiller de nous soutenir et de nous offrir 

gracieusement un espace dans la salle polyvalente pour que nous puissions peindre nos tableaux (les jeudis soir de 18h30 à 20h 30).

Cet été nous allons, à nouveau, nous occuper de 2 ateliers Peinture durant les activités d’été pour les enfants du village. Merci aux parents de 

nous confier vos enfants, nous faisons le maximum pour qu’ils rentrent ravis et fiers de leurs œuvres. Cet atelier semble plaire aux enfants car 

nous faisons à chaque fois le plein des inscriptions.

L’année scolaire qui vient de s’écouler, nous a encore permis de réaliser de beaux tableaux : Terre de Feu Orange avec Nadine, Pouring avec 

Doris, L’Ours Hermès avec Elisa, L’Arbre de Vie avec Rachel, L’Explosion avec Nadine, La Bouche avec Elisa, Les Amphores avec Rachel, le 

Bleu au couteau avec Nadine, etc.

Merci à nos professeurs et BRAVO à tous ces élèves assidus pour ces belles réalisations.

Nous vous donnons RDV à la rentrée pour de nouvelles aventures et un nouveau programme avec l’association des Hart’istes Peintres 

d’Hartmannswiller. 

Pour rappel, notre association est ouverte à toutes et à tous et tous les débutants sont bienvenus ! La peinture est un moyen ludique d’éloi-

gner le stress et l’anxiété et qui procure une grande satisfaction. Vous vous inscrivez uniquement pour le ou les tableaux qui vous plaisent et 

vous venez aux cours avec votre tablier. Nous nous occupons de tout le reste. 

Bel été à tous et à bientôt !

Jean-Michel, Martine, Maryse, Philippe, Serge et Sophie

Rachel Course Présidente tél 06 84 24 79 90

Le marché aux puces du 14 juillet 2022

Les Hart’istes peintres du village

Nous vous rappelons le traditionnel marché aux puces du 14 juillet. Même si vous 

ne venez pas chiner, venez profiter du stand de restauration et buvette à la salle 

polyvalente ou au dépôt d’incendie toute la journée.

Un menu spécifique vous est proposé la salle échine de porc, frites salade verte.



Hartmannswiller
en fête!

à l'occasion de la 44ème course de caisse à savon, les associations du village vous 
invitent à une fête avec diverses animations, buvette et restauration

animations, jeux et 
promenade en poney

vente de pâtisseries 
et crêpes

programme sur 
hartmannswiller.fr

Dimanche 4 septembre 2022

Samedi 3, soir 

Tartes flambées

Goûter pour la fin
des activités d'ététombola



    L’école de Musique                         

Les portes ouvertes de l’école de musique auront lieu le vendredi 2 septembre de 17 h 30 à 21 h au Dorfhüss.

Les professeurs présents feront découvrir leurs instruments et les inscriptions seront possibles sur place.

La reprise des activités se fera le lundi 12 septembre.

Pour tout renseignement, contacter Régis Maerky au 06.66.78.79.95, par mail à edmh@orange.fr ou par le site internet.



Règlementation du stationnement

L’une des premières décisions de notre Conseil Municipal, lorsqu’il a été élu, a été d’organiser la sécurité dans le village. Trop de 

véhicules circulent trop vite rue du Vieil Armand, trop de véhicules sont garés dangereusement dans la Grand Rue et la rue du Vieil 

Armand.

En début d’année, nous avions marqué de manière provisoire les emplacements de stationnement qui seuls seront autorisés dans le 

bas de la rue du Vieil Armand, et Grand Rue jusqu’à la nouvelle passerelle direction Wuenheim, ainsi que dans la rue des Vosges.

Certains d’entre vous se sont manifestés à la Mairie et leurs remarques ont été prises en compte.

Après les vacances d’été, nous ferons marquer par une entreprise les emplacements où le stationnement est autorisé dans ces rues. 

Nous testerons le dispositif et son bon respect durant un mois ou deux, puis nous ferons verbaliser celles et ceux qui ne respecteront 

pas ces emplacements.

Nous vous rappelons que vous devez vous garer dans votre propriété si vous en avez la possibilité.

                                Eclairage public

L’éclairage public de la commune a été entièrement 

renouvelé. 

La totalité des lampadaires sont désormais équipés 

en ampoules LED depuis le mois de mai 2022.

Cet investissement favorise et développe la qualité 

de l’éclairage.

En plus d’être un bienfait pour la sauvegarde 

de l’environnement, cette évolution amène une 

meilleures visibilité et donc une meilleure sécurité 

dans l’ensemble des rues et places du village.

 

Information TRAVAUX

L’enrobé de  la route départementale qui traverse la commune (CD 44) va être entièrement 

refait. Ce nouvel enrobé dit « à froid » va être réalisé à partir de l’entrée du village en arrivant 

de Bollwiller et jusqu’à la fin de la Grand’Rue  (croisement vers Soultz)

Les travaux réalisés par les services de la  CEA sont programmés les 26 et 27 juillet 2022. Des 

travaux préparatoires sont programmés avant ces dates.

La circulation sera perturbée pendant la durée des travaux.



Naissances 

Léna MARBACH, née le 27 janvier 2022 à Colmar

Lucie SCHWEINBERG, née le 18 février 2022 à Colmar

Hugo Fernand DIETEMANN, né le 31 mars 2022 à Colmar

Elsa METZGER, née le 16 avril 2022 à Colmar

Décès

Francis GRISARD, décédé le 4 février à Colmar

Abel ANDRE, décédé le 21 février à Hartmannswiller

Daniel MARTIN, décédé le 20 mai à Colmar

Nicole JOHANN, née ANDRE, décédée le 2 juin à Guebwiller

Alice ROTH, née STIRN, décédée le 7 juin à Cernay

Etat civil

Grands anniversaires 

Gérard SAUER, 80 ans le 25 avril

José CRISPIN RIOS, 85 ans le 13 mai

Pierre METZGER, 85 ans le 21 mai

Jean Pierre BURGART, 90 ans le 4 juin

LES HORAIRES DE LA MAIRIE

Du lundi au vendredi

de 9h00 à 11h00

03 89 76 73 15

mairie.hartmannswiller@wanadoo.fr

www.hartmannswiller.fr


